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(54)  Fraiseuse  usinant  plusieurs  éléments  à  partir  d'une  barre 

(57)  Fraiseuse  comprenant  un  bâti  (4)  sur  lequel 
sont  agencées  une  unité  d'usinage  avant  (24),  permet- 
tant  d'effectuer  divers  usinage  en  bout  de  barre  (2a  à 
2d),  et  une  unité  d'usinage  latéral  (24)  agencée  pour 
effectuer  des  opérations  d'usinage  latéral  le  long  des 
barres  et  de  préférence  entre  deux  pinces  de  serrage 

des  barres  qui  définissent  une  région  d'usinage  latéral 
en  amont  de  la  région  d'usinage  terminal  en  bout  de 
barre.  L'unité  d'usinage  avant  (24)  et  l'unité  d'usinage 
latéral  (40)  peuvent  être  commandées  de  manière  à  tra- 
vailler  en  temps  masqué. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  fraiseuse 
(machine  de  fraisage  -  taillage)  usinant  à  partir  d'une 
barre  plusieurs  éléments,  notamment  des  couronnes  et 
poussoirs  pour  l'horlogerie  ou  des  éléments  de  bracelet 
pour  l'horlogerie  et  la  bijouterie. 

Selon  la  pratique  courante,  lorsque  de  tels  élé- 
ments  sont  usinés  sur  une  fraiseuse  à  partir  d'une 
barre,  la  barre  est  premièrement  profilée  sur  une 
machine  d'étirage  ou  de  laminage  et  ensuite,  une  fois  la 
barre  introduite  sur  la  fraiseuse,  chaque  élément  est 
usiné  en  bout  de  barre  l'un  après  l'autre. 

Dans  le  cas  de  couronnes  notamment,  la  denture 
prévue  sur  la  surface  latérale  circulaire  de  plus  grand 
diamètre  de  cette  couronne  est  obtenue  initialement  par 
un  étirage  de  la  barre  sur  une  machine  spécifique  avant 
que  cette  barre  ne  soit  introduite  dans  la  fraiseuse  pour 
les  usinages  complémentaires  nécessaires  à  la  fabrica- 
tion  des  couronnes.  L'étirage  initial  comporte  plusieurs 
inconvénients.  Premièrement,  il  constitue  une  opération 
sur  une  machine  différente  de  la  fraiseuse  utilisée 
ensuite  pour  l'usinage  terminal  des  couronnes.  Ensuite, 
un  tel  étirage  initial  engendre  des  pertes  dues  en  parti- 
culier  à  l'arrachage  de  matière.  Les  barres  ne  peuvent 
en  outre  pas  dépasser  une  certaine  longueur  pour 
garantir  une  qualité  suffisante  de  l'état  de  surface  de  la 
denture  (par  exemple  environ  1  .5  mètre  pour  des  cou- 
ronnes  en  or). 

Lors  de  l'usinage  sur  une  barre  de  1  .5  mètre,  il  y  a 
au  moins  10%  de  déchet,  c'est-à-dire  au  moins  15  cen- 
timètres  de  la  barre  ne  peuvent  pas  être  usinées  sur 
une  fraiseuse  conventionnelle.  Par  contre,  sur  une  barre 
de  5  mètres,  seulement  30  centimètres  sont  non-usina- 
bles  de  telle  sorte  que  la  limitation  de  la  longueur  pour 
la  barre  usinée  engendre  une  augmentation  du  coût  de 
production;  ceci  étant  particulièrement  onéreux  avec 
des  matériaux  nobles  comme  l'or. 

L'étirage  initial  est  donc  onéreux  en  temps  et  en 
matière.  De  plus,  la  qualité  de  la  denture  est  inférieure 
à  celle  d'une  denture  fraisée.  Selon  la  pratique,  l'homme 
du  métier  peut  prévoir  un  usinage  en  bout  d'une  den- 
ture,  notamment  par  taillage;  mais  ceci  augmente  con- 
sidérablement  le  temps  d'usinage  et  donc  le  coût  des 
éléments  fabriqués. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  une 
machine  permettant  de  fabriquer  des  éléments  pouvant 
être  usinés  sur  une  barre  pour  un  coût  relativement  fai- 
ble  tout  en  assurant  une  excellente  qualité  de  ces  élé- 
ments,  et  en  particulier  de  la  denture  pour  les  éléments 
où  une  telle  denture  est  prévue  sur  une  surface  latérale, 
comme  dans  le  cas  de  couronnes  pour  montres. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  concerne  une  frai- 
seuse  agencée  pour  recevoir  au  moins  une  barre  et 
pour  usiner  plusieurs  éléments  à  partir  de  cette  barre, 
cette  fraiseuse  comprenant  : 

des  moyens  de  serrage  de  ladite  au  moins  une 

barre; 
des  moyens  d'avance  de  ladite  au  moins  une  barre 
selon  une  première  direction  parallèle  à  l'axe  longi- 
tudinal  de  cette  barre,  et 

s  -  une  unité  d'usinage  avant  située  dans  une  zone 
avant  de  ladite  fraiseuse  et  comportant  au  moins 
une  première  fraise  mobile  agencée  pour  usiner  en 
bout  de  barre. 

10  Cette  fraiseuse  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  en  outre  une  unité  d'usinage  latéral  située  dans 
une  zone  latérale  de  ladite  fraiseuse  et  comportant  au 
moins  une  deuxième  fraise  mobile  agencée  pour  usiner 
la  dite  au  moins  une  barre  dans  une  région  en  amont  du 

15  bout  de  celle-ci  de  manière  à  permettre  d'effectuer  au 
moins  une  opération  d'usinage  initiale  desdits  éléments 
le  long  de  ladite  au  moins  une  barre  avant  que  ces  élé- 
ments  soient  déplacés  dans  ladite  zone  avant  pour 
subir  un  usinage  terminal. 

20  Selon  une  caractéristique  particulière  de  la  pré- 
sente  invention,  la  deuxième  fraise  mobile  est  agencée 
pour  usiner,  sur  la  barre  introduite  dans  la  fraiseuse, 
une  denture,  notamment  la  denture  de  la  surface  laté- 
rale  d'une  couronne.  De  ce  fait,  au  moins  une  partie  de 

25  la  forme  extérieure  des  éléments  est  usinée  dans  la 
zone  latérale  en  amont  du  bout  de  la  barre  où  l'usinage 
terminal  des  éléments  est  effectué. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
l'unité  d'usinage  latérale  et  l'unité  d'usinage  avant  sont 

30  commandées  de  manière  à  ce  que  l'usinage  terminal 
d'un  élément  en  bout  de  barre  est  au  moins  en  partie 
simultané  à  l'opération  initiale  d'un  autre  élément  situé 
alors  dans  la  zone  latérale  susmentionnée  de  manière 
que  l'opération  d'usinage  initiale  et  l'usinage  terminal 

35  susmentionnés  sont  effectués  au  moins  partiellement 
en  temps  masqué. 

Grâce  aux  caractéristiques  de  l'invention,  les  élé- 
ments  sont  entièrement  usinés  sur  une  seule  machine, 
à  savoir  la  fraiseuse  selon  l'invention  à  partir  d'une  barre 

40  brut  ayant  par  exemple  une  forme  circulaire  ou  rectan- 
gulaire.  Ensuite,  toutes  les  opérations  étant  effectuées 
par  fraisage  sur  la  fraiseuse,  il  est  possible  d'obtenir  une 
très  bonne  qualité  d'usinage.  De  plus,  par  l'agencement 
de  la  fraiseuse  selon  l'invention,  l'homme  du  métier  peut 

45  placer  certaines  fraises  et/ou  moyens  de  taillage  et/ou 
moyens  de  perçage  dans  la  zone  latérale  pour  effectuer 
diverses  opérations  d'usinage  initial  et  d'autres  fraises 
et/ou  moyens  de  taillage  et/ou  moyens  de  perçage  dans 
la  zone  avant  pour  un  usinage  terminal  des  éléments  en 

50  bout  de  barre. 
Par  un  agencement  et  une  commande  appropriée 

des  diverses  fraises  et/ou  moyens  de  taillage  et/ou 
moyens  de  perçage,  il  est  possible  de  réduire  considé- 
rablement  le  temps  d'usinage  total  par  élément,  ce  qui 

55  diminue  ainsi  le  coût  de  fabrication  des  éléments.  On 
notera  en  particulier  que  dans  la  zone  latérale,  il  est 
possible  d'agencer  les  fraises  et  autres  moyens  d'usi- 
nage  le  long  de  la  barre  à  des  endroits  différents  de 
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manière  à  ce  que  des  opérations  d'usinage  en  parallèle 
ou  simultanées  sont  effectuées  respectivement  sur  des 
éléments  qu'il  est  prévu  d'usiner  sur  la  barre  introduite 
dans  la  fraiseuse  selon  l'invention. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  frai- 
seuse  selon  l'invention  seront  décrites  ci-après  en 
détail,  à  l'aide  de  la  description  suivante  effectuée  à 
l'aide  des  dessins  annexés,  donnés  à  titre  nullement 
limitatif,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  mode  de  réalisation  d'une  fraiseuse  selon 
l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  éclatée  en  perspective  d'une 
partie  de  la  fraiseuse  représentée  à  la  figure  1  ,  et 
la  figure  3  montre  une  coupe  partielle  de  la  frai- 
seuse  représentée  à  la  figure  1  . 

A  l'aide  des  figures  1  à  3,  on  décrira  ci-après  un 
mode  de  réalisation  d'une  fraiseuse  selon  l'invention. 

La  fraiseuse  selon  l'invention,  représentée  de 
manière  schématique  sur  les  figures  1  à  3,  est  agencée 
pour  recevoir  quatre  barres  2a,  2b,  2c  et  2d  à  partir  des- 
quelles  la  fraiseuse  usine  plusieurs  éléments.  Dans  le 
présent  mode  de  réalisation,  il  est  prévu  d'usiner  des 
couronnes,  notamment  pour  des  applications  horlogè- 
res,  comme  cela  est  représenté  schématiquement  à  la 
figure  3.  On  notera  toutefois  que  la  présente  invention 
n'est  pas  limitée  au  seul  usinage  de  couronnes,  mais 
peut  être  utilisée  pour  l'usinage  de  divers  éléments  à 
partir  d'au  moins  une  barre.  En  outre,  le  nombre  de  bar- 
res  pouvant  être  usinées  en  parallèle  sur  la  fraiseuse 
est  sans  importance  pour  la  présente  invention,  ce 
nombre  pouvant  être  quelconque. 

La  fraiseuse  comprend  un  bâti  4  sur  lequel  sont 
agencés  des  moyens  de  positionnement  et  de  serrage  6 
des  barres  2a  à  2d.  Ces  moyens  de  positionnement  et 
de  serrage  6  comprennent  pour  chacune  des  barres  2a 
à  2d  une  pince  avant  fixe  8  et  une  pince  arrière  mobile 
10.  La  pince  avant  8  et  la  pince  arrière  10  sont  respecti- 
vement  associées  à  des  moyens  12a  et  12b  de  mise  en 
rotation  de  la  barre  2d  (figure  3).  Les  moyens  de  mise 
en  rotation  12a  et  12b  sont  commandés  numérique- 
ment  de  manière  à  permettre  un  mouvement  de  rotation 
précis  de  la  barre  2d  autour  de  son  axe  longitudinal  14 
de  manière  à  positionner  angulairement  cette  barre  2d 
relativement  à  cet  axe  longitudinal  1  4  lors  de  divers  usi- 
nages  et  en  particulier  de  l'usinage  d'une  denture, 
comme  cela  sera  décrit  ci-après. 

La  pince  mobile  est  agencée  de  manière  à  pouvoir 
subir  un  mouvement  de  translation  16  parallèle  à  l'axe 
longitudinal  14  de  la  barre  2d.  On  notera  que  les  quatre 
barres  2a  à  2d  sont  solidaires  dans  les  mouvements  de 
translation  prévus.  La  pince  mobile  10  en  association 
avec  la  pince  fixe  8  définissent  des  moyens  d'avance 
des  barres  2a  à  2d  selon  une  direction  parallèle  à  l'axe 
longitudinal  14  de  chacune  de  ces  barres. 

On  notera  que  d'autres  éléments  support  et/ou  de 

rigidif  ication  des  barres,  notamment  entre  la  pince  fixe  8 
et  la  pince  mobile  10,  peuvent  être  agencés  dans  une 
variante  de  réalisation,  ces  éléments  étant  formés  par 
exemple  par  des  galets. 

5  Les  moyens  de  positionnement  et  de  serrage  6  sont 
agencés  de  manière  à  pouvoir  subir  dans  leur  intégra- 
lité,  relativement  au  bâti  4,  un  mouvement  de  translation 
horizontal  18  et  un  mouvement  de  translation  vertical 
20.  L'homme  du  métier  connaît  l'agencement  néces- 

10  saire  pour  effectuer  les  mouvements  de  translation  18 
et  20,  tout  comme  pour  effectuer  le  mouvement  de 
translation  16  de  la  pince  de  serrage  mobile  10,  et  éga- 
lement  pour  commander  ces  mouvements  de  transla- 
tion  par  une  commande  appropriée,  représentée 

15  schématiquement  à  la  figure  1  par  l'unité  de  commande 
22. 

La  fraiseuse  comporte  en  outre  une  unité  d'usinage 
avant  24  située  dans  une  zone  avant  26  de  la  fraiseuse, 
cette  unité  d'usinage  avant  24  comportant  au  moins  une 

20  fraise  28  pour  effectuer  un  usinage  en  bout  de  la  barre 
2d.  On  notera  qu'il  est  prévu  dans  le  présent  mode  de 
réalisation  trois  fraises  28,  30  et  32  pour  effectuer  un 
usinage  terminal  en  bout  de  chacune  des  barre  2a  à  2d. 

L'unité  d'usinage  avant  24  est  située  en  aval  de  la 
25  pince  de  serrage  fixe  8  relativement  au  mouvement 

d'avance  de  la  barre  2d  selon  la  direction  définie  par 
son  axe  longitudinal  14.  L'unité  d'usinage  avant  24  per- 
met  donc  de  faire  un  usinage  en  bout  de  barre,  élément 
après  élément  de  manière  classique.  L'unité  d'usinage 

30  avant  24  est  agencée  de  manière  à  pouvoir  subir  un 
mouvement  de  translation  34.  On  remarquera  qu'il  est 
également  possible  de  prévoir  pour  les  fraises  28,  30  et 
32  un  mouvement  de  translation  vertical  et/ou  égale- 
ment  un  mouvement  de  translation  selon  la  direction 

35  définie  par  les  axes  longitudinaux  14  des  barres  2a  à 
2d,  ce  dernier  mouvement  de  translation  pouvant  dépla- 
cer  soit  l'unité  d'usinage  avant  24  dans  son  entier,  soit 
l'une  des  fraises  28,  30  et  32  de  cette  unité  d'usinage 
avant. 

40  Dans  le  cadre  de  l'invention,  les  fraises  28,  30  et  32 
peuvent  également  être  formées  par  des  moyens  de 
taillage  ou  des  moyens  de  perçage. 

Selon  l'invention,  la  fraiseuse  comprend  en  outre 
une  unité  d'usinage  latéral  40  située  dans  une  zone 

45  latérale  42  de  la  fraiseuse  relativement  aux  barres  2a  à 
2d  introduites  dans  cette  fraiseuse  pour  être  usinées. 
L'unité  d'usinage  latéral  40  est  agencée  pour  usiner 
latéralement  les  barres  2a  à  2d  dans  une  région  située 
en  amont  du  bout  de  ces  barres.  Selon  l'invention,  cette 

50  unité  d'usinage  latéral  40  comporte  au  moins  une  fraise 
mobile  44  ou  46  permettant  d'effectuer  au  moins  une 
opération  d'usinage  initiale  des  éléments  48  le  long  de 
la  barre  2d,  respectivement  2a,  2b  et  2c,  avant  que  ces 
éléments  48  soient  déplacés  dans  la  zone  avant  26 

55  pour  subir  un  usinage  terminal  à  l'aide  de  l'unité  d'usi- 
nage  avant  24. 

Dans  le  présent  mode  de  réalisation  où  il  est  prévu 
d'usiner  des  couronnes,  l'unité  d'usinage  latéral  40 
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comporte  deux  fraises  44  et  46  pour  chacune  des  bar- 
res  2a  à  2d,  la  fraise  44  servant  à  usiner  une  surface 
externe  des  éléments  48  avec  un  profil  denté. 

Les  opérations  d'usinage  initiales  des  éléments  48 
effectuées  par  l'unité  d'usinage  latéral  40  sont  effec-  s 
tuées  sur  la  barre  2d  (figure  3)  en  amont  de  la  pince  de 
serrage  fixe  8  et  plus  particulièrement  entre  cette  pince 
fixe  8  et  la  pince  mobile  10.  De  ce  fait,  la  stabilité  de  la 
barre  2d  dans  la  zone  d'usinage  latéral  42  est  assurée 
lors  des  opérations  d'usinage  initiales.  10 

Dans  le  présent  mode  de  réalisation,  les  fraises  44 
et  46  sont  montées  sur  un  support  mobile  50.  Le  sup- 
port  50  est  agencé  de  manière  à  pouvoir  subir  un  mou- 
vement  de  translation  verticale  52  relativement  à  l'unité 
de  positionnement  et  de  serrage  6  des  barres  2a  à  2d,  15 
et  également  de  manière  à  pouvoir  subir  un  mouvement 
de  rotation  54  relativement  à  un  axe  56  permettant 
d'éloigner  les  fraises  44  et  46  des  barres  2a  à  2d.  Dans 
une  variante  de  réalisation,  le  mouvement  de  rotation 
54  peut  être  remplacé  par  un  agencement  permettant  20 
un  mouvement  de  translation  des  fraises  44  et  46  selon 
une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  14  des 
barres  2a  à  2d. 

On  notera  que  dans  d'autres  modes  de  réalisation, 
les  différents  moyens  d'usinage  que  comporte  l'unité  25 
d'usinage  latéral  40  ne  sont  pas  forcément  solidaires  en 
mouvement.  Ceci  est  notamment  le  cas  lorsque  l'unité 
d'usinage  latéral  comporte  une  perceuse  permettant 
d'usiner  des  trous  prévus  dans  les  éléments  usinés  à 
partir  des  barres,  comme  cela  est  le  cas  dans  un  30 
deuxième  mode  de  réalisation  d'une  fraiseuse  selon 
l'invention  qui  ne  sera  pas  décrit  ici  en  détail  étant 
donné  qu'il  est  bien  évident  que  la  présente  invention  ne 
se  limite  pas  à  l'utilisation  des  deux  fraises  44  et  46 
dans  l'usinage  latéral  des  barres  2a  à  2d.  Ainsi,  dans  le  35 
cas  d'une  perceuse,  cette  dernière  peut  être  agencée 
de  manière  à  avoir  un  mouvement  de  translation  indé- 
pendant  dans  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  lon- 
gitudinal  14  des  barres  2a  à  2d. 

L'axe  de  rotation  56  autour  duquel  peut  tourner  40 
l'unité  d'usinage  latéral  40  dans  le  mode  de  réalisation 
décrit  ici  est  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  14  des 
barres  2a  à  2d.  Toutefois,  il  est  également  possible  de 
concevoir  dans  un  autre  mode  de  réalisation  que  l'axe 
56  soit  parallèle  à  l'axe  longitudinal  1  4.  45 

La  fraise  46  est  agencée  pour  usiner  des  évide- 
ments  circulaires  dans  la  barre  2d,  ces  évidements 
ayant  par  exemple  un  profil  tronconique.  La  fraise  44  est 
agencée  pour  usiner  une  denture  prévue  sur  une  sur- 
face  latérale  des  éléments  48.  Pour  ce  faire,  la  fraise  44  50 
est  susceptible  de  tourner  autour  d'un  axe  58  perpendi- 
culaire  a  l'axe  longitudinal  14  de  la  barre  2d  (figure  3). 
De  plus,  comme  déjà  mentionné,  la  fraise  44  est  agen- 
cée  de  manière  à  pouvoir  subir  un  mouvement  de  trans- 
lation  vertical,  c'est-à-dire  parallèle  à  l'axe  58  de  cette  55 
fraise  44. 

Le  profit  des  dents  de  la  fraise  44  est  défini  par  la 
développante  du  profil  prévu  sur  les  éléments  48,  à 

savoir  de  la  denture.  L'homme  du  métier  sait  calculer  la 
développante  d'un  tel  profil  circulaire  de  manière  à  défi- 
nir  le  profil  des  dents  de  la  fraise  44  pour  obtenir  la  den- 
ture  souhaitée.  Lors  du  fraisage  de  la  denture,  le 
mouvement  de  rotation  de  la  barre  2d  (figure  3)  autour 
de  son  axe  longitudinal  14  est  synchronisé  au  mouve- 
ment  de  translation  vertical  de  la  fraise  44  selon  la 
direction  de  l'axe  58.  Cette  synchronisation  est  telle  que 
la  surface  externe  sur  laquelle  est  usinée  la  denture 
roule  sur  la  fraise  44  sans  glissement.  La  valeur  de  la 
hauteur  de  la  fraise  44  est  au  moins  égale  à  la  valeur  du 
pourtour  de  l'élément  48  défini  par  la  surface  externe 
sur  laquelle  la  denture  est  usinée.  Ainsi,  par  un  seul 
mouvement  de  translation  de  la  fraise  44  selon  la  direc- 
tion  de  l'axe  58,  la  denture  d'un  élément  usiné  par  la 
fraise  44  est  intégralement  usinée. 

On  remarquera  que  la  fraise  46  est  placée  à  dessin 
avant  la  fraise  44,  c'est-à-dire  en  amont  de  cette  fraise 
44  relativement  au  déplacement  des  barres  2a  à  2d  en 
direction  de  l'unité  d'usinage  avant  24.  La  fraise  46  sert 
à  usiner  deux  surfaces  terminales  de  la  denture  usinée 
ultérieurement  par  la  fraise  44  sur  chacun  des  éléments 
48.  L'usinage  initial,  préalable  à  l'usinage  de  la  denture, 
effectué  par  la  fraise  46  permet  d'obtenir  une  bavure 
d'usinage  de  la  fraise  44  qui  se  trouve  hors  des  creux  de 
la  denture  elle-même,  cette  bavure  étant  située  alors 
sur  la  surface  terminale  de  la  denture  située  du  côté  de 
cette  denture  où  la  fraise  44,  tournant  autour  de  l'axe 
58,  sort  de  la  barre  lors  de  l'usinage  de  la  denture.  La 
bavure  étant  ainsi  hors  des  creux  de  la  denture,  il  est 
relativement  aisé  de  l'enlever  par  une  opération  de  fini- 
tion,  notamment  effectuée  en  bout  de  barre  par  l'unité 
d'usinage  avant  24. 

On  remarquera  que,  dans  le  présent  mode  de  réa- 
lisation,  la  fraise  46  est  décalée  verticalement,  c'est-à- 
dire  selon  la  direction  des  axes  56  et  58,  relativement  à 
la  fraise  44  de  manière  que  l'usinage  initial  effectué  par 
la  fraise  46  sur  un  élément  48  soit  postérieur  ou  ulté- 
rieur  à  l'usinage  de  la  denture  effectuée  par  la  fraise  44 
sur  un  autre  élément  lors  d'un  mouvement  de  transla- 
tion  verticale  du  support  50.  Cela  permet  d'assurer  une 
parfaite  stabilité  des  barres  lors  de  chacun  des  usina- 
ges  effectués  par  les  fraises  44  et  46.  Cet  agencement 
est  nécessaire  dans  le  présent  cas  étant  donné  que  les 
fraises  44  et  46  sont  montées  sur  un  support  commun 
50  et  que  l'usinage  de  l'évidement  circulaire  dans  la 
barre  2d  par  la  fraise  46  est  effectué  avec  la  fraise  46 
dans  une  position  verticale  fixe  et  déterminée,  la  barre 
tournant  autour  de  son  axe  longitudinal  14  grâce  au 
moyen  de  mise  en  rotation  1  2a  et  1  2b. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  la  fraise  46  et  la 
fraise  44  ne  sont  pas  agencées  sur  un  support  commun 
mobile  50,  la  fraise  46  étant  placée  dans  une  position 
fixe  lorsque  la  fraise  44  usinant  une  denture  est  dépla- 
cée  verticalement  selon  son  axe  58.  Dans  cette 
variante,  l'usinage  d'un  évidement  circulaire  par  la 
fraise  46  et  d'une  denture  par  la  fraise  44  le  long  d'une 
barre  sont  effectués  simultanément  en  parallèle. 
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Un  avantage  important  de  la  fraiseuse  selon 
l'invention  découle  du  fait  qu'il  est  possible  d'effectuer 
certains  usinages  en  temps  masqué.  Dans  une  variante 
préférée  de  la  commande  d'usinage,  l'unité  d'usinage 
avant  24  et  l'unité  d'usinage  latéral  40  sont  comman- 
dées  de  manière  à  ce  qu'un  usinage  terminal  d'un  élé- 
ment  48  en  bout  de  barre  est  au  moins  en  partie 
simultané  à  une  opération  d'usinage  initiale  par  la  fraise 
44  et/ou  la  fraise  46  sur  un  autre  élément  48  situé  alors 
dans  la  zone  d'usinage  latéral  42,  de  manière  que  cette 
opération  d'usinage  initial  et  l'usinage  terminal  en  bout 
de  barre  sont  effectués  au  moins  partiellement  en 
temps  masqué  sur  ces  deux  éléments. 

Dans  une  variante  de  réalisation  susmentionnée, 
l'usinage  d'un  évidement  circulaire  par  la  fraise  46,  l'usi- 
nage  d'une  denture  par  la  fraise  44  sur  un  élément  le 
long  de  la  barre  et  un  usinage  terminal  à  l'aide  d'une 
fraise  28  sur  un  autre  élément  en  bout  de  barre  sont 
effectués  au  moins  partiellement  simultanément.  De  ce 
fait,  l'usinage  de  très  grande  qualité  de  la  denture  sur  la 
surface  extérieure  des  couronnes  est  réalisée  essentiel- 
lement  en  temps  masqué,  ce  qui  diminue  le  temps  de 
fraisage  total  des  éléments  usinés  et  donc  le  coût  de 
fabrication. 

On  remarquera  finalement  que  le  mouvement  de 
rotation  54  des  fraises  44  et  46  autour  de  l'axe  56  per- 
met  de  ramener  les  fraises  44  et  46  dans  une  position 
initiale  après  une  opération  d'usinage  d'une  denture  sur 
l'un  des  éléments  48,  de  manière  à  usiner  la  denture  sur 
l'élément  suivant  en  opérant  un  mouvement  de  transla- 
tion  de  la  fraise  44  dans  un  même  sens,  et  ceci  pour 
l'usinage  de  toutes  les  dentures  sur  les  éléments  48. 
Toutefois,  il  est  possible  d'imaginer  d'usiner  une  denture 
par  une  translation  verticale  dans  un  sens  de  la  fraise 
44  et  la  denture  sur  l'élément  suivant  par  une  translation 
dans  la  même  direction,  mais  selon  un  sens  opposé, 
pour  l'élément  suivant.  Dans  ce  dernier  cas,  la  barre  2d 
subira  alternativement  une  rotation  dans  un  sens  et 
dans  l'autre  sens  lors  de  l'usinage  successif  des  dentu- 
res  sur  les  éléments  48.  Ainsi,  le  mouvement  de  rotation 
de  l'unité  d'usinage  latéral  40  relativement  à  l'axe  56 
peut  être  nécessaire  lors  de  l'usinage  des  barres,  ou 
seulement  utile  pour  ouvrir  la  zone  latérale  d'usinage  et 
permettre  un  accès  aisé  aux  fraises  44  et  46,  notam- 
ment  pour  leur  mise  en  place  et  pour  leur  entretien. 

Revendications 

1.  Fraiseuse  agencée  pour  recevoir  au  moins  une 
barre  (2d)  et  pour  usiner  plusieurs  éléments  (48)  à 
partir  de  cette  barre,  cette  fraiseuse  comprenant  : 

des  moyens  de  serrage  (8,  10)  de  ladite  au 
moins  une  barre; 
des  moyens  d'avance  (8,  10)  de  ladite  au 
moins  une  barre  selon  une  première  direction 
(16)  parallèle  à  l'axe  longitudinal  (14)  de  cette 
barre;  et 

une  unité  d'usinage  avant  (24)  située  dans  une 
zone  avant  (26)  de  ladite  fraiseuse  et  compor- 
tant  au  moins  une  première  fraise  mobile  (28, 
30,  32)  agencée  pour  usiner  en  bout  de  barre; 

5 
cette  fraiseuse  étant  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  en  outre  une  unité  d'usinage  latéral  (40) 
située  dans  une  zone  latérale  (42)  de  ladite  frai- 
seuse  et  comportant  au  moins  une  deuxième  fraise 

10  mobile  (44)  agencée  pour  usiner  ladite  au  moins 
une  barre  dans  ladite  zone  latérale  située  en  amont 
du  bout  de  celle-ci  de  manière  à  permettre  d'effec- 
tuer  au  moins  une  opération  d'usinage  initiale  des- 
dits  éléments  le  long  de  ladite  au  moins  une  barre 

15  avant  que  ces  éléments  soient  déplacés  dans  ladite 
zone  avant  pour  subir  un  usinage  terminal. 

2.  Fraiseuse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  deuxième  fraise  (44)  est  agencée 

20  pour  usiner  au  moins  une  partie  du  profit  de  la  sur- 
face  externe  desdits  éléments  (48)  usinés  à  partir 
de  ladite  barre  (2d). 

3.  Fraiseuse  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
25  ce  que  ladite  deuxième  fraise  (44)  est  agencée 

pour  usiner  une  denture  prévue  sur  une  surface 
latérale  externe  de  chacun  desdits  éléments  (48) 
en  association  avec  un  mouvement  de  rotation  de 
ladite  au  moins  une  barre  (2d)  autour  de  son  axe 

30  longitudinal  (14),  ladite  deuxième  fraise  tournant 
autour  d'un  axe  de  rotation  (58)  perpendiculaire 
audit  axe  longitudinal  et  subissant  un  mouvement 
selon  cet  axe  perpendiculaire  qui  est  synchronisé 
avec  ledit  mouvement  de  rotation  de  la  barre  lors  de 

35  l'usinage  de  ladite  denture. 

4.  Fraiseuse  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  unité  d'usinage  latéral  (40)  comporte 
en  outre  une  troisième  fraise  (46)  située  en  amont 

40  de  ladite  deuxième  fraise  (44)  et  servant  à  usiner, 
préalablement  à  l'usinage  de  ladite  denture,  au 
moins  une  surface  terminale  de  la  denture  située 
du  côté  de  cette  denture  où  la  deuxième  fraise  sort 
de  la  barre  lors  de  l'usinage  de  cette  denture  relati- 

fs  vement  à  la  rotation  de  cette  deuxième  fraise 
autour  de  son  axe  (58). 

5.  Fraiseuse  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en 
ce  que  lesdites  deuxième  et  troisième  fraises  sont 

50  montées  sur  un  support  commun  mobile  (50). 

6.  Fraiseuse  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  unité  d'usinage  latéral  com- 
porte  une  perceuse  permettant  d'usiner  des  trous 

55  prévus  dans  lesdits  éléments  usinés  à  partir  de 
ladite  barre. 

7.  Fraiseuse  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
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tes,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  ser- 
rage  et  d'avance  (8,  1  0)  sont  conjointement  formés 
par  une  pince  de  serrage  avant  fixe  (8)  et  une  pince 
de  serrage  arrière  mobile  (10),  ladite  zone  avant 
(26)  où  est  effectué  ledit  usinage  terminal  étant  5 
située  en  aval  de  ladite  pince  de  serrage  avant  (8), 
alors  que  ladite  zone  latérale  (42)  où  est  effectuée 
ladite  au  moins  une  opération  d'usinage  initiale  est 
située  entre  ladite  ladite  pince  de  serrage  avant  (8) 
et  ladite  pince  de  serrage  arrière  (1  0).  w 

8.  Fraiseuse  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  ladite  unité  d'usinage 
latéral  (40)  est  susceptible  de  subir  une  rotation 
autour  d'un  axe  de  rotation  (56).  15 

9.  Fraiseuse  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  ladite  unité  d'usinage 
latérale  (40)  et  ladite  unité  d'usinage  avant  (24) 
sont  commandées  de  manière  à  ce  que  ledit  usi-  20 
nage  terminal  d'un  élément  (48)  en  bout  de  barre 
est  au  moins  en  partie  simultané  à  ladite  opération 
d'usinage  initiale  d'un  autre  élément  (48)  situé  alors 
dans  ladite  zone  latérale  (42)  de  manière  que  ladite 
opération  d'usinage  initiale  et  ledit  usinage  terminal  25 
sont  effectués  au  moins  partiellement  en  temps 
masqué  sur  ces  deux  éléments. 

1  0.  Fraiseuse  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en 
ce  que  l'ensemble  des  usinages  opérés  par  ladite  30 
unité  d'usinage  latéral  (40)  sont  effectués  au  moins 
en  partie  simultanément  à  des  usinages  terminaux. 
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